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Le travail présenté dans cette brochure est issu du projet européen SEAP_Alps, projet de l’Espace Alpin, qui 
s’est déroulé de décembre 2012 à mai 2015. Son objectif était de développer des démarches climat-énergie 
intégrant les notions d’atténuation et d’adaptation dans les territoires ruraux de l’espace alpin.

RAEE et l’AGEDEN étaient les partenaires français du projet et ont constitué une équipe pluridisciplinaire 
pour concevoir ce dispositif expérimental que nous allons vous présenter dans ce document. 
L’équipe s’est appuyée sur l’expertise et la pratique de Vincent Pacini, chercheur et consultant en prospective 
stratégique et sur son approche orientée socio-économique et économie de proximité, ainsi que de l’ASDER 
pour l’accompagnement des collectivités de Savoie et l’ALEC42 pour les collectivités de la Loire.

Ce guide est destiné à des territoires qui, ayant déjà mené des actions en faveur du développement durable, 
souhaitent parler de gouvernance, de projet concret et adapté au contexte géopolitique, de prospective et 
engager un projet avec les acteurs locaux qui marquera le territoire au-delà du mandat municipal. 
Il s’adresse aussi bien aux techniciens qu’aux élus, pour leur permettre d’appréhender plus facilement et 
plus rapidement les sujets de l’énergie et du climat dans leur projet de territoire.
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1. INTRODUCTION

1. Le projet SEAP_Alps 
en Rhône-Alpes

Le travail mené conjointement 
par RAEE et l ’AGEDEN 

visait à faciliter la 
réflexion entre 
les acteurs d’un 
territoire, pour 
déboucher rapi-
dement sur un 

programme d ’ac-
tions réalisables 

et ayant des effets 
visibles.

Son objectif était d’apporter à des 
territoires ruraux un accompagnement et des 
outils opérationnels adaptés à leurs moyens 
pour répondre à leurs enjeux propres. Et ceci, à 
l’aide d’une démarche qui permet d’appréhender 
de façon prospective les enjeux énergétiques et cli-
matiques dans leurs différentes dimensions  : éco-
nomiques, environnementales, sociales, politiques 
et culturelles...

En effet, la connaissance des enjeux énergétiques et 
des premiers effets du changement climatique sur 
les territoires se diffuse peu à peu. Des collectivités 
s’engagent dans les Plans Climat Énergie Territoriaux 
(PCET) mais se confrontent souvent :

 A la difficulté de traiter dans le même 
temps les diagnostics d’atténuation et d’adaptation ;

 A la faible appropriation par les acteurs lo-
caux de ces questions ;

 au lien avec les autres probléma-
tiques du développement du territoire ;

 A la difficulté d’arbitrage entre enjeux 
de court, moyen et long terme ;

 Au changement de posture des acteurs 
et de gouvernance ;

 aux lourdeurs et coûts (financier et temps) 
des dispositifs d’accompagnement.

Le dispositif que nous avons expérimenté ici 
vise à transformer la connaissance du terri-
toire en actions utiles pour concevoir et mettre 
en œuvre des démarches climat-énergie.

Inspiré des formations-actions, le dispositif a été 
testé auprès de 6 territoires : la CoPLER dans la Loire, 
le SCOT du Pays de Maurienne en Savoie, la ville 
de Marignier en Haute-Savoie, la ville de St Martin 
d’Uriage, la communauté de communes de l’Oisans 
et celle du Trièves en Isère.

2. Les finalités du dispositif :

 une vision partagée 
de la dynamique de développement du territoire 
(enjeux), abordée sous les aspects climatique, éner-
gétique et socio-économique.

 un programme d’actions 
qui apportent des réponses concrètes.

 un dispositif de pilotage 
qui permet de suivre et d’évaluer le déploiement du 
plan climat.

3. Les 3 résultats attendus :

 un diagnostic flash, 
réalisé par le territoire à partir d’un outil simple 
(chaîne d’impact voir p. 10-11), qui permet de repé-
rer le territoire et ses enjeux sous les aspects clima-
tique, énergétique et socio-économique.

 une vision partagée 
de l’action à conduire 
(une dizaine d’actions principales), notamment en 
identifiant les axes stratégiques à partir desquels 
les acteurs (élus, techniciens, responsables d’asso-
ciation, chefs d’entreprise…) acceptent de mobiliser 
des ressources (temps, moyens financiers, res-
sources foncières…).

 la construction 
d’une trajectoire
associant rendus et indicateurs, prouvant que le 
déploiement du plan d’actions est pilotable par les 
acteurs du territoire (définition de la gouvernance : 
responsables, temps assigné,…).

1.
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2. PR SENTATION 
de la D MARCHE

1. Les 3 phases de la 
démarche : 

 Phase 1 : définition des enjeux,

 Phase 2 : élaboration du plan d’actions

 Phase 3 : organisation dun dispositif 
de pilotage du plan d’actions 

2. l’organisation de ces phases 

Afin de mener à bien ces 3 étapes, les 6 territoires 
ayant participé au projet SEAP-Alps ont avancé en 
suivant deux types de réunions successives : 

SESSION 1 SESSION 2 SESSION 3

Principaux enjeux 
sous les variables énergie, 

climat et économie
Élaborer une vision partagée de l’action à conduire Construire une trajectoire 

souhaitée

ATELIER 1 ATELIER 2 ATELIER 3 ATELIER 4

Définition des enjeux Choix des actions 
prioritaires

Réflexion sur leur mise 
en œuvre

Construction 
du programme

03

DÉC
2013

20

MAI
2014

27

MAI
2014

13

OCT
2014

08

DÉC
2014

17

NOV
2014

02

MAR
2015

Exemple de calendrier de mise en œuvre

Chaîne d’impact
Tableau des 

enjeux / priorisation 
des actions

Tableaux livrables/acteurs /
problèmes Indicateurs / livrables

Représentation partagée 
de la dynamique de 
développement du 

territoire

Positionnement du territoire : priorités et choix d’actions 
prioritaires

Trajectoire 
de développement 

intégrant indicateurs 
et livrables LI

VR
A
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O
U
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LS
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- 1 session inter-territoriale regroupant les 6 équipes 
projet (voir page suivante) au niveau régional,

- 1 atelier décliné par territoire communal ou inter-
communal impliquant les acteurs locaux.

Ces deux étapes sont répétées trois fois (voir 
l’exemple de calendrier ci-dessous)

Une session inter-territoriale se déroule sur une 
journée divisée en deux modules d’une demi-jour-
née : une partie théorique et une partie pratique, 
facilitant le transfert des connaissances. La métho-
dologie donnée le matin est mise en oeuvre l’après-
midi par l’équipe projet qui prépare également le 
déroulé de son prochain atelier territorial.
Les ateliers territoriaux d’une durée de 2h30 à 
3h sont organisés sur chaque territoire par l’équipe 
projet pour partager les acquis et avancer dans la 
construction du projet avec les acteurs clés de la 
démarche climat-énergie. Ces ateliers peuvent impli-
quer entre 40 et 100 personnes. 
L’animation de ces ateliers territoriaux a été ac-
compagnée par un partenaire du projet SEAP_Alps 
(RAEE, AGEDEN, ASDER, ALEC42).
Au fil de l’eau entre les sessions et les ateliers, les 
équipes projet réalisent des réunions de travail afin 
de finaliser les documents produits en atelier et de 
valider, à chaque étape, les grands principes de la 
démarche avec les élus locaux. La méthode ici vulga-
risée peut-être reprise sur votre territoire.
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3. Les CL S 
d un BON D PART 

1. La constitution 
d’une équipe projet 
pluridisciplinaire

Une équipe projet pluridisciplinaire de 5 ou 
6 personnes par territoire composée d’élus, de 
techniciens, de responsables d’association, de chefs 
d’entreprise, prépare et organise les ateliers territo-
riaux. 

La composition de l’équipe projet est un facteur es-
sentiel de la réussite des démarches climat-énergie. 
Le choix des personnes doit notamment prendre en 
compte :

 leur representation de l’ensemble des 
champs concernés par la problématique étudiée. 

 la bonne articulation entre les dif-
férentes échelles territoriales pour faciliter une 
lecture globale des enjeux, et le déploiement 
des actions.

 la mise en synergie des ressources 
(moyens techniques, financiers, humains) néces-
saires à la conception des chantiers (actions).

 l’association des compétences et 
les moyens utiles au pilotage des actions.

 les points de vue complementaires 
mais parfois aussi divergents permettent d’aller plus 
loin dans l’opérationnel de l’action et apportent de 
la transversalité.

2. La posture du binôme 
chef de projet / élu référent

Le binôme doit conjuguer deux attitudes qu’il est, 
a priori, difficile d’associer. La première  repose sur 
des qualités d’observation, d’analyse et d’écoute 
bien connues de tous les acteurs en sciences so-
ciales, la seconde plus singulière, cherche à provo-
quer les changements souhaités. 

 Les qualités d’écoute et d’empathie ne suf-
fisent pas. Il importe d’inventer avec les acteurs des 
situations nouvelles qui vont perturber les routines 
existantes, bousculer certaines idées reçues et sus-
citer l’éclosion de nouvelles réflexions et actions. 
Certaines voies ne sont visibles que parce que celui 
qui accompagne montre les traces. L’accompagne-
ment d’une démarche comme celle du programme 
SEAP_Alps nécessite d’être à la fois «dedans» et «de-
hors». 

 est à proscrire : la posture du gestionnaire, 
de l’exécutant, du maître d’œuvre, de l’ingénieur qui 
cherche à tout maîtriser.

 est à développer : la posture est destinée à 
faire exprimer un savoir, la mise en relation, l’assem-
bleur qui regroupe les ressources et les acteurs, l’en-
trepreneur face aux risques éventuels (lève les freins).

Il est important avant de s’engager dans une démarche climat-énergie intégrant les notions d’atténuation et 
d’adaptation d’être attentif à :

 la constitution d’une équipe projet pluridisciplinaire,

 la posture du binôme  chef de projet et élu référent.

Les personnes 
qui composent 
l’équipe projet 
doivent avoir 
une ou plusieurs 
des caractéristiques 
suivantes :

 Être, si possible, intéressées par une approche reliant les questions 
	 climatiques,	énergétiques	et	économiques ;
	 Disposer	 d’un	 carnet	 d’adresses	 permettant	 de	 mobiliser	 les	 diffé- 

	 rents	 acteurs	 à  l’occasion	 des	 ateliers	 territoriaux	 et	 les	 ressources 
	 nécessaires	à	l’élaboration	des actions ;
	Apporter	une	expertise	spécifique	pour	compléter	le	diagnostic ;
	Être	décisionnaire	(élu)	au	niveau	des acteurs	impliqués,	de	la	hiérar- 

	 chisation	des actions,	des	moyens	disponibles…

En résumé ...
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2. La chaîne d’impact du changement climatique ©RAEE, 2013

La chaîne d’impact permet de répondre à 2 para-
mètres de la marguerite (l’exposition et la sen-
sibilité) et de cerner ainsi les principaux enjeux 
auxquels le territoire devra répondre.

L’outil « Chaîne d’impacts du changement 
climatique en Rhône-Alpes » est à remplir par les 
acteurs locaux. Ils indiquent les effets potentiels à 
venir que le changement climatique, croisé avec les 
autres changements socio-économiques attendus 
sur le territoire, pourrait provoquer à l’horizon 
2030-2050.

Cette chaîne d’impact doit être complétée en atelier 
par un groupe de travail multi-thématique. 

Comment remplir 
la chaîne d’impact ?

Pour aider le groupe à définir les changements 
contextuels et leur impacts, un certain nombre de 
paramètres peuvent être passés en revue, en répon-
dant aux 3 questions suivantes : 

 Constatez-vous une évolution sur le territoire 
des paramètres de la liste p.9 ? (augmentation / 
diminution)

 Estimez-vous que les conséquences pour le 
territoire sont positives / négatives ?

 Quel niveau de prise de conscience avez-vous 
face à l’action ? (conscient / action engagée)

Vous trouverez un exemple de chaîne d’impact en 
pages 10 et 11.

4. D TERMINER les ENJEUX

La marguerite du développement durable 
est un bon outil pour analyser un territoire.

Chaque cercle indique un axe d’exploration de la 
stratégie d’adaptation et permet de mesurer si le 
territoire :

 est exposé aux variables climatique, 
 énergétique et économique (VAEE),

 est sensible aux VAEE,
 a des capacités d’adaptation.

Cette marguerite aide à faire ressortir les vulnérabili-
tés du territoire et sa stratégie d’adaptation.

1. La marguerite du développement durable
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 CLIMAT
• Canicules / fortes chaleurs en été
• Enneigement (période et / ou niveau de neige)
• Catastrophes naturelles (inondations, 
mouvements de terrain, crues, feux de forêts ...)
• Sécheresse

 CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE
• Nombre d’habitants
• Âge moyen de la population
• Développement économique
• Importations 

 CONTEXTE éNERGéTIQUE
• Dépendance du territoire aux énergies  fossiles 
(consommation, importations)
• Dépense énergétique des ménages (transports, 
habitat)
• Développement des énergies renouvelables
• Emploi local lié à l’énergie (production, rénovation...)
• Contraintes réglementaires (3x20, SRCAE, PCET)

 ÉCONOMIE LOCALE
• Tourisme : fréquentation touristique en été
• Tourisme : fréquentation touristique en hiver
• Agriculture : gelées printanières/tardives
• Agriculture : maladies parasitaires, nuisibles
• Agriculture : rendement productions agricoles, 
sylvicoles, fourragères
• Agriculture : rendement production AOC et bio
• Agriculture : besoins en eau (irrigation)
• Industrie : santé financière des entreprises locales 

 ÉNERGIE
• Consommation d’énergie dans les transports
• Consommation d’énergie dans le secteur résidentiel
• Consommation d’énergie dans le secteur tertiaire
• Consommation d’énergie dans le secteur industriel
• Recours à la climatisation en été
• Disponibilité de la biomasse (bois)
• Développement/production photovoltaïque
• Développement/production éolien
• Développement/production carburants renouvelables
• Développement/production hydraulique
• Projets de méthanisation

 URBANISME, AMéNAGEMENT, 
HABITAT
• Travaux de rénovation énergétique des bâtiments
• Confort thermique  et îlots de chaleur
• Coût de la maintenance des infrastructures routières
• Coût du traitement de l’eau (eau potable, eaux usées)
• Contraintes sur l’arrosage (espaces verts, 
jardins privés…)

 SANTÉ
• Alertes canicules 
• Allergies respiratoires
• Fréquentation des services d’urgence en été 
pour cause de coups de chaleur et déshydratation
• Maladies cardiovasculaires
• Maladies respiratoires

 AIR
• Pics / alertes pollution
• Émissions de gaz à effet de serre 

 FAUNE ET FLORE (BIODIVERSITÉ)
• Floraison et/ou fructification précoces
• Durée de la période de pollinisation des plantes
• Changement dans les dates de migration 
des oiseaux
• Apparition de nouvelles espèces végétales 
(ambroisie, forêt méditerranéenne) 
• Disparation d’espèces (faune et flore)
• Prolifération d’espèces invasives, tropicales 
et de ravageurs  
• Ressource forestière/biomasse
• Qualité des  sols

 EAU
• Baisse des niveaux d’eau (rivières, lacs)
• Assecs
• Température des eaux
• Qualité des eaux

Liste des paramètres pouvant être impactés :

4.
 D
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CONTEXTE 
ÉNERGÉTIQUE

Consommation

 Dépendance 
aux énergies fossiles 
 Augmentation du prix 

de l’énergie
 Marque dans le paysage 

(centrale nucléaire)
 Dynamique agricole « bio » 

 Développement du numérique
 Bâti ancien dégradé

Production

 Développement  
du solaire et éolien

Réglementaire

 Objectifs 2020 (3x20),  
Grenelle …

CONTEXTE 
SOCIO-
ÉCONOMIQUE

Démographique 

 Migration des populations 
rurales de montagne vers la plaine 

(augmentation)

Économique 

 Économie tertiaire touristique avec 
une forte proportion de catégories 

socio-professionnelles 
de classes moyennes

 Déplacements domicile-travail 
importants vers les bassins d’emplois

 Urbanisation mal maîtrisée 
et développement de zones 

d’activités économiques

Gouvernance

 Solidarité expérimentée 
(catastophes naturelles, 

conservation du patrimoine, 
d’activités et de filières économiques 

(laine, bio…))

Agriculture,  
élevage,  

sylviculture

Arboriculture
 Chutes de bourgeons 

(hivers doux, gelées tardives)
 Prolifération de maladies

Autres
 Diversification de l’agriculture

 Recherche de cultures 
moins consommatrices en eau

 Recherche de cultures 
énergétiques

ENJEUX  
pour le  
TERRITOIRE

Légende :  
Exemples de relations de cause à effet

En bleu : Urbanisme
En orange : Agriculture

En rose : Santé et besoins essentiels

IMPACTS 
sur les 

RESSOURCES

IMPACTS 
sur l’HOMME  

et ses 
ACTIVITÉS

Air/atmosphère Faune et flore 
et paysage 

Eau Sols / Risques 
naturels

 Pollution à l’ozone 
en été

 Gaz à effet de serre

 Floraison 
et fructification 

 Banalisation des espèces
 Espèces invasives 

(ambroisie, moustique…)
 Dégradation paysages

Conflits d’usage  
et coût de l’eau 
 Réserves en eau  

 Température des eaux
 Qualité des eaux

 Pollution et érosion 
des sols 

 Artificialisation des sols
 Dégâts sur les activités 

humaines lors de crues

Aménagement / Bâtiments
 Dégradation de l’infrastructures liée 

aux événements crues 
 Inconfort thermique

 Précarité énergétique

Transports
 Renforcement des mobilités 

et dégradation des infrastructures 

 Fractionnement de l’espace par l’Autoroute 
très empruntée

Gestion de l’eau
 Diminution arrosage 

 Coûts de traitement eaux potable et usée
 Gestion complexe des eaux pluviales

 
Urbanisme, aménagement, habitat

 
Industrie

Production énergétique
 Baisse de rendement 

des centrales nucléaires 
en été (eau)

 Augmentation 
production 

photovoltaïque
et chaleur « biomasse » 

(méthanisation)
 Climatisation en été 

Autres industries
 Restrictions 

d’eau / augmentation 
des coûts

 Risques industriels 
liés aux catastrophes 

naturelles

 
Santé

 Allergies (ambroisie) 
et maladies à vecteurs

 Coups de chaleur 
et déshydratation 

 Maladies cardiovasculaires 
et respiratoires

 
Tourisme

 Fermeture Stations 
de moyenne altitude 

 Tension sur le 
tourisme d’eau

 Équipements 
touristique ne sont plus 
aux normes « sécurité / 

crues, énergie, ... »
 Perte d’attractivité

 
 
 

CONTEXTE CLIMATIQUE

Chaîne d’impact 
du changement 

climatique : exemple

Destination du foncier 
(ZA, agriculture, résiden-
tiel…) et fonctionne-
ment des écosystèmes 

(biodiversité, paysages, 
risques…)

Maillage numérique 
et stratégie de pro-
duction décentrali-
sée d’énergie (réseau 
électrique)

Avenir des filières agricoles 
et touristiques (diversification, 
verdissement, réhabilitation économe 
en énergie de l’accueil touristique)

Accès aux besoins essentiels (santé, 
logement décent, énergie, eau…) 
et compétences locales pour une 
économie verte (artisans, PME-PMI…)

Organisa-
tion des  
mobilités

MODIFICATION DU REGIME DE PRECIPITATIONSAugmentation des températures

 Décalage des saisons  Augmentation des fortes chaleurs et canicules  Crues éclair  Augmentation du risque d’incendie
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4.
 D
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Des liens sont possibles entre les différentes va-
riables. Pour illustrer ces relations, des codes cou-
leur ont été ajoutés dans l’exemple précédent.

 Sur l’urbanisme (en bleu)

Un territoire, exposé aux crues éclair et dont l’urba-
nisation est mal maîtrisée, sera vulnérable au niveau 
de ses infrastructures par exemple ou de ses équi-
pements touristiques. D’où l’identification d’un en-
jeu fort sur la destination du foncier et la ges-
tion des risques.

 Sur l’agriculture (en orange)

Un territoire, exposé à un décalage de saisons 
et dont la dynamique est tournée vers les circuits 

courts et l’agriculture bio est moins vulnérable car il 
pourra développer des atouts comme par exemple 
la diversification de l’agriculture ou l’augmentation 
de la production de biomasse. L’enjeu fort pour ce 
territoire sera donc de penser en amont à l’ave-
nir des filières agricoles.

 Sur la santé et les besoins essentiels (en rose)

Un territoire, exposé à de plus importantes périodes 
de canicules et dont la population est déjà fragilisée 
par l’augmentation du coût de l’énergie, de l’eau et 
des problèmes de santé, sera encore plus vulné-
rable. Son objectif sera alors d’être vigilant sur l’ac-
cès de la population aux besoins essentiels (santé, 
logement décent, énergie, eau, …).

Comment remplir la chaîne d’impact ? (suite de la page 8)

Exemple pour les aspects santé et besoins essentiels
(en rose sur la chaîne d’impact précédente)

 
CLIMAT

 Canicules 
 Modification des précipitations

Crues éclair

Dégâts (catastrophes 
naturelles)

Précarité - Santé

Tension sur 
la ressource 

en eau
Ambroisie

Coût de l’eau

Renforcement 
des mobilités

Accès aux besoins essentiels

Gouvernance
Solidarité

Allergies et maladies 
respiratoires

 
SOCIO-ÉCONOMIQUE

 Forte proportion de catégories socio-
professionnelles de classes moyennes

  
ENERGIE

 Augmentation 
du coût de l’énergie
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5. LABORER  
le PLAN dACTIONS

Dans le paragraphe 4 « Déterminer les enjeux », la 
chaîne d’impact a permis d’identifier les grands 
enjeux et les premières pistes d’action pour le terri-
toire. L’objet de la phase suivante est de traduire ces 
résultats en actions opérationnelles.

La chaîne d’impact du changement climatique a 
mis en avant l’exposition du territoire aux variables 

climatique, énergétiques et économique (VAEE) et 
sa sensibilité aux mêmes VAEE. Les équipes projet 
peuvent utiliser la marguerite du développement 
durable (voir paragraphe 4 page 8) comme un outil 
d’évaluation des pistes d’actions identifiées dans 
la chaîne d’impact et en proposer de nouvelles 
en utilisant la grille ci-dessous :

Ce qu’il faut 
supprimer

Ce qu’il faut 
améliorer Ce qu’il faut créer

Axe 
exposition 

Les actions qui ne 
permettent pas de réduire 

l’exposition aux VAEE 

Les actions engagées qui 
permettent de réduire  
l’exposition aux VAEE

Proposer des actions 
qui ne sont pas faites et qui 

contribuent à réduire 
l’exposition aux VAEE

Axe 
Sensibilité

Les actions qui contribuent 
à rendre le territoire plus 

sensible aux VAEE

Les actions engagées qui 
permettent de réduire 
la sensibilité aux VAEE

Proposer des actions 
qui ne sont pas faites 

et qui contribuent à rendre 
le territoire moins sensible 

aux VAEE

Axe capacité 
d’adaptation

Les actions qui freinent la 
capacité d’adaptation du 

territoire

Les actions engagées 
qui permettent d’augmenter 

la capacité d’adaptation 
du territoire

Les actions qui permettent 
d’augmenter la capacité 

d’adaptation du territoire

1. Construire les actions

Pour vous donner des idées d’actions pos-
sibles, vous pouvez vous référer à la liste 
élaborée conjointement par tous les par-
tenaires du projet européen SEAP_Alps sur 
les secteurs du bâtiment, de l’éclairage pu-
blic, de l’industrie, du transport, de la pro-
duction locale d’électricité, des réseaux de 

chaleur et d’autres secteurs comme la qua-
lité de vie ou l’adaptation au changement 
climatique. 
Cette liste de 106 fiches actions est disponible  
sur le site internet du projet www.seap-alps.eu.
Vous trouverez un exemple de fiche d’action 
en annexe n° 5 p.41.

Outil
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 Est-elle stratégique ?
• A-t-elle un impact direct sur la réduction de la 
consommation des ressources ? (1pt)
• Peut-on mutualiser les ressources (publiques/
privées) ? (1 pt)
• Peut-on créer de la valeur ajoutée (économique, so-
ciale), compatible avec le développement durable ? (1 pt)

 Quelles sont ses conditions 
de réussite ?
• A-t-on un porteur de projet ? Est-ce faisable techni-
quement ? Quelles pourraient être les difficultés ren-
contrées ? Et les solutions envisagées ?
On a toutes les conditions réunies : porteur, tech-
niques, solutions (3 pts) ; on a certaines conditions 
(2 pts) ; on a peu de conditions (1 pt).

Indiquer le nombre de points dans les colonnes 
« Stratégique » et « Conditions de réussite ». Faire la 
somme des points dans la colonne « Toral des points » et 
réaliser le classement de toutes les actions (si manque 
de temps : a minima les 5 premières).

Ce tableau peut être rempli lors d’ateliers regrou-
pant les partenaires locaux ou citoyens de la collecti-
vité. Un sous-groupe par enjeu remplira un tableau.

Les objectifs des sous-groupes 
sont : 

 de discuter/échanger avec les différents 
acteurs du territoire afin de définir le plus précisé-
ment possible des pistes d’actions ;

 d’avoir, à la fin de l’atelier, une hiérarchi-
sation des pistes d’actions.

Schéma synthétique 
d’une action
Une fois les actions hiérarchisées, il est possible de 
les synthétiser et de les préciser sous forme gra-
phique avec les outils présentés en pages suivantes.

2. Hiérarchiser les actions

Afin de hiérarchiser les actions issues de la phase 1 « Construire les actions », il est proposé d’utiliser le ta-
bleau suivant en répondant aux 2 questions :

De 1  
à 3 points De 1 à 3 points /6

Impact : 1  
Valeur ajoutée : 1  
Mutualisation : 1

Porteur : 0  
Ressources : 1  

Pbs techniques : 1

3 + 2

5 pts
3e

ENJEU N°1 : XXXXX
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Les actions ayant un total de 3  
en « Stratégique » mais globalement n’étant 

pas prioritaires sont conservées pour  
mémoire dans le tableau de bord (suivi) 

pour que sa mise en œuvre soit rediscutée 
au prochain bilan d’avancement (souvent le 

cas pour des actions liées à l’adaptation dont 
la mise en œuvre est souvent sur le long terme).

Point de vigilance
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Exemple

Pays de Maurienne

Le Pays de Maurienne a organisé son 
2ème  atelier le 20 mars 2015 pour hiérar-
chiser les actions identifiées lors de la 1re 
phase. Les participants au forum étaient 
répartis autour de 5 groupes de travail 
thématiques : l’agriculture, la rénovation 
des bâtiments existants, le changement 
climatique, le développement des éner-
gies renouvelables et la mobilité pour les 
touristes et habitants.

Sur le thème de l’agriculture par exemple, 
les actions étaient les suivantes :

 Réduire le morcellement du foncier 
 (agriculture et forêts)
 Irriguer les terres agricoles
 Diversifier l’agriculture et développer 
 les circuits courts
 Développer les énergies renouvelables, 
 notamment le photovoltaïque, le bois 

 énergie et la méthanisation
 Observer et quantifier les alpages dé- 
 vastés par les campagnols.

Ces actions ont été ensuite hiérarchisées 
en répondant aux questions suivantes :

1. Est-elle réalisable ?  
 A-t-on un porteur de projet ?
 Est-ce faisable techniquement ?
 A-t-on des solutions ?

2. Est-elle stratégique ? 
 A-t-elle un impact direct sur les enjeux 
 identifiés ?
 Peut-on mutualiser des ressources (pu- 
 bliques/privées) ?
 Peut-on créer une valeur ajoutée (éco- 
nomique, sociale) compatible avec le dé- 

 veloppement durable ?

Pour chacun des 5 grands thèmes, le Pays 
de Maurienne a ensuite obtenu ce type de 
graphique, qui permet de visualiser et hié-
rarchiser les actions :

À l’issue de ce forum, le territoire a ainsi pu dégager 23 actions considérées comme les 
plus réalisables et les plus stratégiques. 
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ACTION 2.3

Résultat(s) tangible(s) 
attendu(s)

« On a réussi si … » (livrable final) 

 Réduction des consommations d’énergie, 
 Adopter des éco-gestes

Dimension stratégie 
enjeux auxquels on répond 

 Diminution des consommations d’énergie,
 Amélioration de l’habitat 

Problèmes à résoudre 
solutions envisagées

Comment inciter les personnes 
à réaliser des travaux de 
rénovation, d’isolation ?

 Solution : lors des déclarations préalables 
fournir l’ensemble des infos (lien sites 

internet Ademe, Ageden…) 

 Solution : visite chez des particuliers 
volontaires = partage d’expériences

Idées de ressources ?

Humaines Techniques Financières

 Organismes : 
ADEME, AGEDEN,

 Habitant 
ou technicien 

expert,

 Habitant 
ayant déjà fait 

des travaux 

 Soirée 
thermographique 

AGEDEN, prêt 
thermokit, Familles 
À Énergie Positive,

 Lieu d’informations 
géré par habitant sur 

site internet mairie avec 
forum ou FAQ et un 

modérateur

 Aides  
de l’État, 

...

Quels acteurs ?

MOA MOE MUA

 Comité de hameau avec thématique 
énergie pour relancer la dynamique + aide au 

départ de la commune pour impulser cette 
dynamique

 Groupe d’habitants volontaires 
= intervention ponctuelle

 Syndic de copropriété avec propriétaires, 
locataires afin de passer à une phase collective

 Propriétaires 
et locataires, 

…

 Propriétaires 
et locataires, 

…

Comment formaliser les différents éléments des pistes d’action ? 

À quelles questions répondre ? 

ENJEU N°2 : RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE DES BÂTIMENTS PUBLICS ET PRIVÉS ; DÉVELOPPER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES
Exemple :  

Saint-Martin-d’Uriage

Mettre en place 
un programme 

de sensibilisation 
des habitants 

sur la rénovation 
énergétique
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6. POURSUIVRE et AM LIORER 
la D MARCHE

Afin qu’une telle stratégie puisse exister, il est 
indispensable de mesurer l’état d’avancement des 
actions (suivi), d’évaluer les effets, les avancées 
produites par le projet (ex : plan d’actions) : les 
moments de restitution et de discussion autour des 
résultats de l’observation, du suivi et de l’évaluation 
sont utiles pour se fixer de nouveaux objectifs 
d’amélioration.

Ainsi, les recommandations préconisées lors de ces 
moments devront être prises en compte et réintro-
duites dans le processus de mise en œuvre : c’est ce 

que l’on appelle la réingénierie.

La particularité de la démarche réside dans le fait que :

 d’une part on renforce la notion de l’utilité de l’ob-
servation, du suivi et de l’évaluation,

 d’autre part, ces dispositifs de suivi et d’évalua-
tion ne sont pas traités comme des actes isolés et 
ponctuels mais comme des éléments faisant partie 
d’un processus intégré et permanent permettant de 
renforcer et rendre plus efficaces les actions de la 
collectivité.

1. Contexte

L’évolution constante des politiques publiques, des projets, des méthodologies ou technologies, des services 
ainsi que des compétences des collectivités nécessitent d’ajuster leurs stratégies et actions. 
C’est sur ce constat d’évolution, que s’appuie le principe d’amélioration continue schématisé ci-dessous par 
la roue de Deming* :

Le schéma visualise une démarche qui a pour but d’apporter une amélioration de la situation initiale et 
des méthodes de travail par la mesure des avancées de l’évolution des projets ou des politiques publiques 
au fil du temps.

* La roue de Deming est une illustration de la méthode de gestion de la qualité dite PDCA (Plan-Do-Check-Act = planifier-faire-vérifier-agir). 
Son nom vient du statisticien William Edwards Deming.

SE FIXER  
des OBJECTIFS  

et des MOYENS 
de les ATTEINDRE

RÉALISER 
les  
ACTIONS  
PRÉVUES

RÉAGIR  
si les  

OBJECTIFS  
NE SONT PAS  

ATTEINTS

MESURER 
les RÉSULTATS 
pour SAVOIR si 
on a ATTEINT 
les OBJECTIFS
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1. Politique d’amélioration 
continue
La direction de la collectivité territoriale devra s’en-
gager et donner les principes généraux qu’elle vou-
dra fixer à l’avenir en s’appuyant sur la démarche. 
Cette politique reflètera l’engagement de la direc-
tion et devra être communiquée aux agents de 
la collectivité, voire aux différents partenaires, qu’ils 
soient institutionnels ou non.

L’atelier territorial n°3 (voir calendrier en page 6) de-
vra déterminer :

 les pilotes/porteurs potentiels de projet/actions,
 les ressources humaines, techniques et financières 

(exemple en page 16)

2. Domaine d’application
La direction devra valider précisément les péri-
mètres de la démarche.

3. Analyse 
Cette étape est un travail d’analyse des actions/pro-
jets thématiques retenus dans le champ de la dé-
marche. On déterminera pour chaque action/projet 
un état des lieux initial avec un indicateur de 
résultat.

4. Définition des objectifs
Cette étape est cruciale, elle est le cœur du sys-
tème de management puisqu’elle va lister les 
étapes de réalisation et les résultats des projets 
conduits = définition des cibles/ambitions pré-
cises chiffrées à atteindre au regard des objectifs 
fixés par la démarche, préparant ainsi l’évaluation.

Par exemple : 
Améliorer la qualité de l’air (politique) : réduire 
le CO2 (objectif) de x % (cible)
Ces cibles/ambitions chiffrées devront être assorties 
d’un calendrier précisant les délais à respecter pour 
les atteindre et de critères internes pour le suivi des 
actions menées. 

Le projet peut ne pas être conforme aux ambitions 
fixées. La démarche d’amélioration continue doit alors :

 décrire la non-atteinte de l’ambition,
 donner un délai pour y remédier,
 donner une solution à brève échéance en définis-

sant d’autres actions.

2. étapes clés de la mise en œuvre de l’action

Pour la mise en place d’un processus d’amélioration continue, il existe une démarche à suivre avec les étapes 
suivantes :

Le programme comprendra 
pour le périmètre retenu :

 la liste des objectifs,
 la liste des cibles et les actions mises 

en œuvre pour atteindre la cible,
 le calendrier de réalisation (sur 2-3 ans), 
 l’organisation des ressources humaines 

et financières et les responsabilités 
des personnes : Qui fait quoi ? Comment ? 

Avec quel délai ?

En synthèse

6.
 P

O
U

RS
U

IV
RE

 E
T 

A
M

ÉL
IO

RE
R 

LA
 D

ÉM
A

RC
H

E

©
 A

GED
EN



20 - GUIDE MÉTHODOLOGIQUE -

5. Mise en œuvre 
et fonctionnement, suivi
Il s’agira d’analyser les actions / projets et leurs im-
pacts détectés par des revues de projet et de s’as-
surer qu’ils sont menés comme prévu initialement. 
Les non-conformités devront être détectées et des 
actions correctives seront menées.

6. Revue de projet interne
Un système de management évolue constamment 
et l’on doit suivre cette évolution. Il devra donc être 
mesuré, et amélioré périodiquement.

Pour cela, une démarche spécifique est nécessaire. 

Il s’agit d’une revue de projet dont les principales 
fonctions seront d’apprécier l’efficacité de la 
stratégie d’amélioration continue, d’en décou-
vrir les éventuels points faibles et de les corri-
ger. 

Il est nécessaire qu’une personne anime l’en-
semble des actions en cours et ait une vision glo-
bale de l’avancée des actions : suivi des indicateurs, 
respect des délais, crise / problème, mise en place 
d’actions correctives.

C’est une instance technique transversale qui peut 
se réunir 2 fois par an.

Si les élus sont d’accord, une instance participa-
tive mixte élu / technicien / citoyen, de type « co-
mité de suivi et d’évaluation » peut aussi faire les 
revues de projet.

7. Revue de direction
Il est nécessaire d’avoir le niveau politique dans 
la revue de direction qui statue et qui oriente 
une fois par an. Dans les petites collectivités, 
elle peut être regroupée avec la revue interne.

La revue de direction vérifiera si l’on a atteint les ob-
jectifs fixés. Elle décidera de lignes directrices impor-
tantes : si on agrandit le périmètre ou on le réduit, 
si on revoit les objectifs et les cibles après analyse. 
Elle discutera des améliorations possibles et elle 
déterminera et/ou validera les nouvelles actions 
et mesures qui permettront de remédier aux non-
conformités. 

Ensuite, elle mettra à jour la stratégie d’amélioration 
continue, ce qui bouclera le processus.

Pourquoi suivre et améliorer 
une démarche ?

	Tout	système	structuré	a	tendance	
à se détériorer ;	

 L’état d’une collectivité et d’un territoire 
change continuellement et la stratégie 

d’amélioration continue doit prendre en 
compte	ces	changements ;	
	Si la stratégie	d’amélioration	

continue n’est pas suivie, elle perd vite 
de son efficacité.

Point de vigilance

 À quelles questions 
répondre pour améliorer 

le plan d’actions ?
	Qu’est-ce	qui	a	été	réalisé	=	cibles	+	lien	

avec indicateurs de réalisation ? 
(voir	fiche	chantier	p.21)	

	Comment	ça	a	pu	influencer	ou	régler	
en	partie	=	impacts	du	projet	+	lien	avec	

indicateurs	d’évaluation ?	 
(voir	fiche	chantier	page	suivante)

 Le temps nécessaire pour arriver 
à ces livrables,	l’énergie	dépensée	
et les efforts	réalisés	(le	coût	?)

	Qu’a-t-on	appris ?	
Qu’est-ce qu’on peut améliorer ?

Améliorations
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Fiche chantier (action)

OUI 
/ NON COMMENT ?

1 Enjeux auxquels le chantier répond 
(pertinence du chantier)

2
Résultats attendus du chantier  
(le changement que l’on veut produire 
à la fin de l’action)

Objectif final : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impacts sur le dérèglement climatique :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3 Étapes clés de la mise en œuvre du chantier

4

Implication des acteurs clés du chantier 

 maîtrise d’ouvrage : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 maîtrise d’œuvre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 bénéficiaires : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5

Ressources : 

 humaines : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 techniques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 financières : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7 Calendrier de mise en œuvre

8 Les risques associés au chantier  
(Freins ? Leviers ?)

Suivi et évaluation du chantier 

 Indicateur de réalisation :
      Délai 
      Objectif chiffré

 Indicateur d’évaluation :
      Délai 
      Objectif chiffré

Titre du chantier (action) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Territoire/zone concernée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du rédacteur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de rédaction de la fiche : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Indicateur de réalisation : Comment peut-on mesurer l’état d’avancement des différentes étapes ? 
Indicateur d’évaluation : Quels changements attendez-vous à la fin des différentes étapes réalisées ? 
Comment peut-on les mesurer ?
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8. Rédiger l’action

Lorsque chaque action est suffisamment détaillée, 
que les indicateurs de suivi et d’évaluation sont 
identifiés, il est possible de rédiger la fiche action ou 
fiche chantier qu’on maintiendra à jour tout au long 
de l’opération.

9. Pour aller plus loin : le DLI 
(diagramme logique d’impact)

Pour les collectivités souhaitant aller plus loin dans 
le suivi de leur programme d’actions, un autre outil 
est disponible : le diagramme logique d’impact.

C’est un schéma qui illustre comment le projet ou le 
programme évalué est censé atteindre ses résultats 
à court et à long terme. Il permet d’avoir une vision 
des impacts attendus, de l’incidence du programme 
sur le dérèglement climatique.

Plus précisément, ce schéma recherche les liens 
entre (voir l’exemple en annexe ci-après) :

ACTION > RÉALISATIONS > RÉSULTATS > IMPACTS

Il donne une vision globale du projet/programme 
et de l’ensemble des actions (pour des présenta-
tions à des élus par exemple).
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ENJEU  action  réalisations RESULTATS IMPACTS

Stimuler la 
rénovation du 

logement privé
Réaliser une PRE1 Création / maintien 

d’activité

Réduction des 
consommations 

énergétiques

Maintien d’une 
activité économique

Oui / non en 2016 kWh économisés

Nombre d’emploi dans 
les entreprises du bâti-
ment (état initial 2014)

Nbre de logements rénovés 
(100 lgts/an en 2018)

du diagramme logique d’impact de la coMMUNAUTé de communes du 
trieves (cf annexe 6 p42)

1 Plateforme de rénovation énergétique

extrait

Réduire la 
dépendance 

énergétique du 
territoire
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Ainsi, l’objectif du dispositif était de proposer une 
démarche opérationnelle, simple à mettre en œuvre 
et permettant aux collectivités d’engager assez rapi-
dement et avec des moyens limités une démarche 
énergie climat. 

L’approche se voulait intégratrice et participative 
(ateliers territoriaux), en appréhendant d’emblée 
les problématiques abordées sous l’angle des dyna-
miques économiques.

Au niveau des actions proposées, le projet européen 
SEAP_Alps a permis aux territoires de hiérarchiser 
les actions stratégiques et faisables autant sur les 
questions de la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre que de l’adaptation aux effets du chan-
gement climatique.

Les principales actions retenues par les 
territoires pilotes sont : 

 La rénovation des bâtiments

 La sensibilisation des habitants 
aux économies d’énergie

 Le développement des pôles 
de services, des circuits courts

 La valorisation des initiatives locales 
(échanges de services, …)

 Le développement 
des énergies renouvelables

 la préservation de La ressource en 
eau

 L’adaptation au changement 
climatique des activites touristiques

 l’amélioration de La mobilité durable

Ces actions ont fait l’objet d’échanges avec les 
autres territoires européens en fin de projet euro-
péen à Munich en mars 2015 (cf photo ci-dessus : 
M.Fraise, élu de la COPLER (42) a reçu un prix, à 
cette occasion, pour la démarche engagée par la 
COPLER). Vous pouvez retrouver leur synthèse sur 
le site : http://seap-alps.eu/hp4249/Bilan-du-pro-
jet-SEAP-Alps.htm

Par ailleurs, RAEE et l’AGEDEN ont fait appel à un 
prestataire extérieur pour évaluer le dispositif mis 
en place auprès des collectivités pilotes. L’analyse 
a mis en avant l’utilité de la chaîne d’impact pour 
croiser les enjeux de manière simple et rapide. Dans 
l’ensemble, les outils développés dans ce projet eu-
ropéen ont permis de faciliter les échanges et d’or-
ganiser les différentes étapes de la démarche. 

Néanmoins, une démarche n’est pas une succession 
d’outils, aussi un territoire qui souhaite mettre 
en place un plan d’actions doit affirmer une 
volonté politique forte, impliquer largement 
les acteurs locaux et prendre le temps de la 
maturation.

Ainsi, nous espérons que ce guide issu des retours 
d’expériences du projet européen SEAP_Alps, vous 
donnera une base méthodologique et des conseils 
permettant de mener à bien vos démarches climat-
énergie vu comme des projets de territoire dans le 
sens où elles intègrent également les aspects socio-
économiques.

7. CONCLUSION
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Les tableaux suivants proposent des activités préparatoires aux 3 étapes du dispositif : enjeux (étape 1 p.26), 
hiérarchisation des actions (étape 2 p28) et définition du programme d’actions (étape 3 p.30).

Ces activités sont à réaliser par le ou les animateurs (dans notre cas RAEE, AGEDEN, ASDER et ALEC42) qui 
accompagnent les territoires.

Pour rappel chaque session inter-territoriale (elle regroupe les différents territoires engagés dans la démarche) 
d’une journée est organisée en 2 parties (voir page 6) : 

• Matin : partie théorique en plénière avec l’équipe projet et les territoires,

• Après-midi  : partie de mise en pratique des outils présentés le matin en sous-groupes (1 sous-groupe/
territoire).
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Il s’agit là d’organiser l’information et l’association des acteurs locaux à l’élaboration et la mise en œuvre du 
plan d’action.  

pourquoi planifier une démarche 
participative ?

L’animation d’une démarche participative vise à assurer 
l’engagement	 «  collectif  »	 puis	 «  individuel  » des 
différents acteurs dans l’élaboration du plan d’action 
puis la réalisation des actions dont ils seront porteurs.

La principale réponse à apporter au changement 
climatique est de l’ordre de l’éducation et de la culture. 
Les actions à engager tant au plan des acteurs publics 
qu’économiques impliquent un ajustement des 
comportements de chacun. 
D’autre part, près de la moitié des émissions de gaz 
à effet de serre découle de décisions prises 
dans la sphère familiale, essentiellement à 
travers le chauffage, les choix alimentaires 
et le transport individuel. On doit donc 
toucher tant les acteurs des secteurs 
économiques du tertiaire, de l’habitat, 
de l’industrie, de l’agriculture, des 
transports, des services publics et de 
l’enseignement… que la population.

L’animation d’ateliers de travail, en 
réunions	 ouvertes	 aux	 acteurs	
du territoire et à la population, 
permettra de partager et d’enrichir le 
diagnostic et préparer un plan d’actions 
qui sera engagé par chacun des acteurs. Les ateliers 
pourront être articulés avec les commissions mises en 
place dans d’autres démarches de territoire.

Organiser les ateliers de travail

Une communication dans la presse locale couplée d’un 
envoi de courrier (voir modèle de courrier ci-après) ou 
courriel individualisé doit permettre d’associer tous 
les volontaires à l’élaboration du plan d’actions.

Le panel de participants idéal doit être 
transversal tant sur les catégories 

de participants (acteurs socio-
économiques, élus, population…) 

que sur les thématiques 
représentées (logements 
/ bâtiments / commerce 
/ tourisme / industrie / 
déplacements et transports / 

espaces verts et agriculture / 
achats, consommation et déchets 

/ production d’énergie / éducation / 
coopération décentralisée…).

La collectivité pourra faire aussi appel à un ou deux 
spécialistes de la question climatique et énergétique, 
voire d’un enjeu spécifique et important pour le 
territoire (exemple  : chambre d’agriculture, Syndicat 
des eaux…).

On peut prétendre travailler en participation dès 15 à 
20 personnes environ réunies en ateliers.
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MODELES DE COURRIER

  Premier courrier en amont du premier atelier

Madame, Monsieur,

La communauté de communes est engagée, depuis XXX, comme territoire pilote, dans une démarche 
expérimentale portée par l’AGEDEN et Rhônalpénergie-Environnement. L’objectif est d’accompagner les 
communes à construire un plan d’actions en faveur de l’énergie et du climat dans une approche transversale 
alliant l’économie et l’environnement.

Issu du projet européen SEAP_Alps, ce dispositif doit permettre, à partir d’un diagnostic de territoire élaboré par 
les acteurs locaux, d’aboutir à un projet de territoire partagé (programme d’action) et adapté aux problématiques 
de la communauté de communes.

Dans ce cadre, la commune sollicite les acteurs du territoire à venir participer à des ateliers territoriaux organisés 
à la communauté de communes. 

La démarche, qui se déroulera jusqu’à XXX, nécessite l’engagement à participer à trois ateliers (environ 2h/atelier).

Venez partager votre vision du territoire pour en dégager les principaux enjeux et définir ensemble des actions 
prioritaires pour la communauté de communes.

Le premier atelier se déroulera le XXX à XXX.

Plus de renseignements et inscriptions : 

Service environnement XXX

mail XXX

Comptant sur votre implication nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos cordiales 
salutations.

  deuxième courrier suite au premier atelier

Madame, Monsieur,

La collectivité remercie celles et ceux qui ont pu se rendre au premier atelier territorial SEAP_ALPS qui s’est 
déroulé le XXX et vous invite à venir participer aux 3 prochains ateliers qui se tiendront les : 

XXX (date, heure, lieu) : définition des pistes d’actions prioritaires,

XXX (date, heure, lieu) : réflexion sur leur mise en œuvre : résultats attendus, personnes ressources…,

XXX (date, heure, lieu) : construction du programme d’action

Cette démarche basée sur l’interaction entre les acteurs a pour ambition de construire une méthodologie 
reproductible sur d’autres territoires. Elle encourage l’engagement de tous les citoyens pour la définition d’une 
trajectoire de développement partagée et adaptée aux problématiques de la collectivité.

Venez partager votre vision du territoire et définir les actions prioritaires pour la collectivité.

Plus d’information sur le projet SEAP_ALPS : seap-alps.eu (en français également)

Plus de renseignements et inscriptions aux ateliers : 

Service environnement XXX

mail : 

Comptant sur votre implication nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos cordiales 
salutations.
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Animation atelier 2 du XXX à XXX (lieu) horaires

Feuille de route type pour l’organisation d’un atelier

 deroulement de l’atelier 2 

1.  Mot d’accueil par M. Le Maire (5-10 min)

2.  Rappel du dispositif SEAP + aspects économiques  (10 min)

3.  Calendrier et organisation (comité de pilotage) envisagés + présentation des enjeux  (10 min)

4.  Questions – échanges avec la salle (15 min)

5.  Quatre petits groupes de réflexion sur les enjeux  : discussion, éclaircissement, compléments des pistes d’actions   
ressortant de l’atelier 1, des réflexions des élus et de l’équipe projet (1h30 min)

6.  Restitution des ateliers en plénière et échanges (40 min)

7.  Rappel de la suite du programme (5 min) : 
XXXXX (dates des autres ateliers)

 l’animation des groupes de travail :

Il est prévu d’avoir 1 ou 2 élus par sous-groupes et un technicien (si possible) avec la répartition suivante : 

- Sous-groupe enjeu 1 : XXX (nom élu et technicien) 

- Sous-groupe enjeu 2 : XXXX

- Sous-groupe enjeu 3 : XXXX

- Sous-groupe enjeu 4  : XXXX

Il faudrait un maître du temps (qui passe régulièrement et à un ¼ h avant la fin du temps des sous-groupes pour 
informer l’animateur) : XXX nom 

 travail en sous-groupe / thématique : 1h30 - trame d’animation

Au début du sous-groupe, pensez à demander un rapporteur volontaire (autre que l’animateur) qui fera une 
synthèse des échanges en plénière.

Préciser aux participants que ces groupes de travail vont servir d’aide à la décision. Le plan d’actions  et le 
calendrier de mise en œuvre seront finalisés ensuite par les élus en charge de ce projet.

Présenter les pistes d’action qui sont ressorties de l’atelier 1 et demander aux participants de valider cette liste 
et/ou de la compléter si besoin.

Logo de la collectivité
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Les	objectifs	des	sous-groupes	sont	:

1.	de	 discuter/échanger	 avec	 les	 différents	 acteurs	 du	 territoire	 afin	 de	 définir	 le	 plus	 précisément	
possible	des	pistes	d’actions;

2.	d’avoir,	à	la	fin	de	l’atelier,	une	première	hiérarchisation	des	pistes	d’actions	(qui	sera	finalisée	par	les	
élus	dans	un	deuxième	temps).

L’idée	n’est	pas	de	décider	quelles	seront	les	pistes	d’actions	retenues.	Ce	sera	fait	dans	un	2ème	temps	
(entre	les	ateliers	2	et	3)	par	les	élus	uniquement.

Pour atteindre ces objectifs, on propose au sous-groupe de remplir la grille de hiérarchisation (p14).

Pour rappel, on propose une hiérarchisation des actions en répondant aux 2 questions suivantes  :

Est-elle	stratégique	? 

Quelles sont ses conditions de réussite ?

Chaque	sous-groupe	possède	une	première	 liste	d’actions	 ressortant	des	 réflexions	précédentes.	De	
nouvelles	actions	peuvent	être	proposées	ou	des	intitulés	d’actions	peuvent	être	précisés,	clarifiés.

Garder en tête les aspects opérationnels : dès que c’est possible aller plus loin, préciser comment va être 
réalisée l’action.

Ces échanges plus opérationnels, nous aideront à préparer la mise en œuvre des actions et à définir les 
personnes ressources.

Cette feuille de route sera envoyée à chaque élu, désigné animateur des groupes thématiques.

Prochaine rencontre le XXXXXXX

17h-18h : préparation de l’atelier

18h30 : début de l’atelier territorial n°2
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CONTEXTE 
ÉNERGÉTIQUE

Consommation

 Dépendance 
aux énergies fossiles 

 Augmentation du prix de l’énergie

Production

 Développement  
des énergies renouvelables

 Relocalisation de la production, 
diversification, création de richesses 

locale et d’emplois

Réglementaire

 Objectifs européens 2020 (3x20),  
Grenelle …

CONTEXTE 
SOCIO-
ÉCONOMIQUE

Démographique 

  Croissance démographique 
importante...

Économique 

 Agriculture : clé de voûte de 
l’économie du territoire, avec 

l’industrie

 Solde positif en termes de création 
d’emplois

 Tourisme

Gouvernance
Agriculture,  

élevage,  
sylviculture

ENJEUX  
pour le  
TERRITOIRE

36 37- GUIDE MÉTHODOLOGIQUE - - GUIDE MÉTHODOLOGIQUE -

IMPACTS 
sur les 

RESSOURCES

IMPACTS 
sur l’HOMME  

et ses 
ACTIVITÉS

Air/atmosphère Faune et flore 
et paysage 

Eau Sols / Risques 
naturels

 Floraison 
et fructification 

 Banalisation des espèces
 Espèces invasives 

(ambroisie, moustique…)

 
Urbanisme, aménagement, habitat

 
Industrie

 
Santé

 
Tourisme
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CONTEXTE CLIMATIQUE

Chaîne d’impact 
du changement 

climatique : MODèle

(augmentation des pluies 
extrêmes, baisse du cumul 
annuel des précipitations ...)

MODIFICATION DU RéGIME DE PRéCIPITATIONSAugmentation des températures

 Diminution de l’enneigement  Augmentation des inondations  Augmentation des épisodes sécheresse  Augmentation des fortes chaleurs
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Le projet européen SEAP_Alps a permis de développer une liste d’actions non exhaustives, partagée avec les 
différents partenaires du projet, disponible sur le site internet du projet : seap-alps.eu (rubrique méthodologie 
et Outils/Boîte à outils).

Les actions sont classées suivant différents secteurs et se présentent toutes sous la même forme (cf. exemple 
en fin d’annexe).

Les fiches actions que vous pouvez trouver sont les suivantes :

Secteur iNTITULé de l’action intitulé de la fiche action

Bâtiments, 
équipements / 
installations 

publiques

Enveloppe du bâtiment Principes généraux pour les achats
Rénovation du patrimoine municipal
Bâtiment neuf principal

Énergie pour le chauffage Production d’ENR
Efficacité énergétique système de chauffage Gestion énergétique dans les collectivités
Éclairage Amélioration de l’éclairage intérieur
Appareils électriques Audit énergétique
Action intégrée Affichage du DPE
Information et Communication Guide d’achat durable
Changement de comportement Audit énergétique
Autre Adaptation dans les bâtiments publics

Bâtiments, 
équipements / 
installations 

tertiaires

Enveloppe du bâtiment Référentiel tertiaire neuf
Énergie pour le chauffage Production d’ENR
Efficacité énergétique systèmes de 
chauffage

Gestion énergétique

Éclairage Rénovation de l’éclairage intérieur
Appareils électriques Audit énergétique
Action intégrée Affichage DPE
Information et Communication Guide EE entreprises
Changement de comportement Audit énergétique
Autre Gestion durable parc d’entreprises

Plan de déplacement entreprises
Actions d’adaptation dans les entreprises

Bâtiments 
résidentiels

Enveloppe du bâtiment Rénovation du parc résidentiel
Construction neuve
Aides locales pour les particuliers

Énergie pour le chauffage Production d’ENR
Efficacité énergétique systèmes de 
chauffage

Chauffage performant résidentiel

Éclairage Amélioration de l’éclairage intérieur
Appareils électriques « Famille à énergie positive »
Action intégrée Espace Info Énergie
Technologie de l’information/commu-
nication

Maison intelligente

Changement de comportement Sensibilisation des particuliers
Concours économie d’énergie

Autre Action d’adaptation dans les constructions
Prise en compte de l’adaptation

http://seap-alps.eu/hp2258/Bo-te-outils-SEAP-Alps.htm
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Secteur iNTITULé de l’action intitulé de la fiche action

eclairage 
public

Efficacité énergétique Amélioration de l’éclairage public
Contrat déconomie d’énergie
Amélioration de l’éclairage intérieur

Sources d’énergie Energies renouvelables intégrées (PV)
Technologie de l’information/commu-
nication

Systèmes de gestion de l’éclairage

Coupure nocturne Arrêt réduction pendant la nuit

industrie et 
pme

Energie dans les procédés industriels Bilan initial
Réseau d’efficacité énergétique

Energie dans les bâtiments Gestion de l’énergie
Energies renouvelables Cogénération réseaux de chaleur
Information et communication Guide de l’achat durable

transport Efficacité énergétique des véhicules Sensibilisation
Achats publics
Gestion de la mobilité

Véhicules électriques Aides à l’électro-mobilité
Transports en commun Concept de mobilité

Système de transport en commun attractif
Information sur la mobilité
Péage urbain

Cyclistes et piétons Promotion du vélo
Promotion du déplacement piéton
Aller au travail en vélo
Sensibilisation

Covoiturage Covoiturage
Partage de voiture

Optimisation du réseau routier Plan d’actions mobilité
Zones d’espace partagé

Information et communication Plan d’actions mobilité
Éco-conduite Formation à l’éco-conduite
Tourisme Mobilité électrique et tourisme

production 
locale 

d’électricité

Energie hydroélectrique Rénovation de centrales hydrauliques
Centrales hydrauliques planification
Vérifier les réservoirs
Adaptation et ressource hydraulique

Eolien Eolien planification
Solutions de stockage

Photovoltaïque Aides au PV
Sensibilisation au PV
Solutions de stockage local

Biomasse Centrale biomasse
Cogénération Soutien aux entreprises

Potentiel de cogénération
Smart grids Soutien aux compteurs intelligents

Smart grids - réseaux intélligents
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Secteur iNTITULé de l’action intitulé de la fiche action

chauffage / 
refroidisse-
ment urbain, 
cogénération

Systèmes de cogénération Cogénération - soutien aux entreprises
Réseau de chaleur / climatisation Chauffage urbain

L’eau comme source de chaleur
Stockage Stockage thermique mobile

Stockage de l’eau solaire thermique

autres 
secteurs

Tourisme Stratégie de marketing dans le tourisme
Cogénération dans les hôtels
Réseau d’efficacité énergétique hôtels
Remonte pente PV
Sensibilisation du client
Electro-mobilité pour le tourisme
Empreinte carbone pour les hôtels
Produits régionaux
Plats à teneur réduite en viande

Qualité de vie Espaces verts urbains
Jardinage urbain

Adaptation Gestion des risques
Restauration des marais
Conversion de la forêt en montagne
Reboisement
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EXEMPLE DE FICHE ACTION

Zone 
d’intervention

A31 Moyen d’action B33

Action
Réseau d’efficacité énergétique pour les entreprises
Description
La hausse des coûts énergétiques, la raréfaction des ressources et les bouleversements climatiques incitent plus 
facilement aux changements. Pour les entreprises innovantes, c’est l’occasion d’augmenter l’efficacité énergétique 
et d’améliorer en même temps leur propre position sur le marché. 
LEEN, qui signifie apprendre davantage sur l’efficacité énergétique, favorise cette évolution. En apprenant les unes 
des autres, différentes entreprises coopèrent pour économiser de l’énergie de la manière la plus efficace possible. 
À cet effet, les points de départ de la collaboration dans le réseau concernent les améliorations de l’efficacité grâce 
à des technologies innovantes (ex. chaleur combinée et systèmes électriques, commandes électriques).
Quelques 4 000 mesures profitables ont été identifiées (taux de rentabilité interne (TRI) moy. : env. 35 % ; période 
d’amortissement moy. env. 3 ans) dans 30 réseaux évalués en Allemagne.
D’après	les	résultats,	les	entreprises	qui	ont	coopéré	au	sein	d’un	réseau	augmentent	leur	efficacité	deux	
fois	plus	rapidement	que	la	moyenne	industrielle	allemande.
Les collectivités pourront essayer de contacter directement les entreprises, organiser des événements 
d’informations et promouvoir (ou assurer un soutien financier direct) la création du réseau.

Objectifs
• Sensibiliser davantage
• Améliorer l’efficacité énergétique dans les entreprises
• Économiser l’énergie dans les entreprises
• Aider le personnel à agir de manière efficace d’un point de vue énergétique

Potentiel d’économies 
d’émissions de CO2

Très élevé

Coût	estimé	pour	la	
collectivité

5 000 - 10 000 € Ratio	coûts-	avantages Élevé

Indicateurs -
Délai de réalisation 6 - 12 mois
Groupe cible Entreprises
Principales parties 
prenantes

Collectivités, experts de l’énergie, entreprises

Références Cluster énergie : tenerrdis.fr

Mots clés : efficacité énergétique, électricité, audit énergétique, bâtiments tertiaires, entreprises, réseaux 
d’efficacité.
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Rappel des différentes finalités d’une évaluation

 Mesurer les effets produits par une politique publique

 Produire un avis sur la valeur d’une politique publique

 Apprécier l’efficacité de cette politique en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux moyens mis 
en œuvre

 Contribuer à l’amélioration de la politique en question

 Un outil d’aide à la décision publique

 Aider à ajuster, modifier ou moduler une politique

 Constituer aussi le lieu et le moment de l’échange entre les partenaires lorsqu’elle est partenariale et/ ou 
participative

 Associer/mobiliser les différents partenaires de l’évaluation et de la politique : c’est à dire, opérateurs, socio-
professionnels, citoyens, bénéficiaires…

Cahier des charges d’évaluation type
Intégrer au cahier des charges les éléments suivants :

 Présentation de la collectivité

 Description sommaire du projet à évaluer : contexte, objectifs, résultats

 Champ de l’évaluation : ce sur quoi poser un jugement, délimitation thématique, temporelle…

 Objectifs de l’évaluation : le but que l’on vise par l’évaluation

 Utilité : utilisation escomptée des recommandations de l’évaluation

 Questions évaluatives et leurs critères : ce que la collectivité veut réellement savoir à propos de l’objet retenu

 Eléments méthodologiques : les grandes étapes

• 1.1.1.1. Bilan informationnel, recueil

• 1.1.1.2. Analyse  

• 1.1.1.3. Avis évaluatif (réponses aux questions évaluatives)

• 1.1.1.4. Recommandations

• 1.1.1.5. Réingénierie (utilisation des recommandations dans le processus de projet, voir p18)

 Dispositif de pilotage de l’évaluation, principaux acteurs

1. Commanditaire

2. COPIL / Instance d’évaluation  

3. Chef de projet

4. Expert en évaluation

 Organisation des travaux : le calendrier, les productions attendues 

 Dispositions diverses : compétences requises, critères de sélection des offres, confidentialité, etc.
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Annexes à joindre dans le cahier des charges
Bilan informationnel sur l’objet d’évaluation : documents existants 
Référentiel d’évaluation :

 Diagramme Logique d’Impact (cf annexe 6 p42)

 Sociogramme (carte des acteurs)

 Indicateurs correspondant aux objectifs et résultats attendus. 

Points de vigilance à avoir concernant les indicateurs
Les critères à considérer dans la sélection des indicateurs seront les suivants :

 La capacité à être quantifié (données disponibles)

 La fréquence de disponibilité des données dans le temps et dans l’espace selon les thématiques

 La sensibilité de l’indicateur aux évolutions contextuelles liées au territoire et aux politiques menées

 La fiabilité et la crédibilité des résultats produits par l’indicateur

 La capacité à être compris de la même façon par tous

Le choix des indicateurs dépendra fortement de la disponibilité des informations et des données.
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